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DÉPOSER UN PROJET CVEC

 Qui peut déposer un projet ?
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Les étudiants inscrits dans

une formation accréditée UVSQ

 

Les services universitaires et

les services centraux

https://www.jaiunprojet.uvsq.fr/
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Les composantes et les établissements

d’enseignement supérieur rattachés à l’UVSQ

N.B. : Les projets des associations étudiantes agréées par l’UVSQ dépendent de la 
 et ne peuvent pas être présentés dans le cadre de l’appel à commission FSDIE

projets CVEC.

 

 Comment proposer un projet ?
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Consulter le règlement intérieur de la commission CVEC et la note de cadrage à 

destination des porteurs de projet

Contacter les services universitaires qui seront mobilisés pour le développement de 

votre projet afin de s’assurer de sa faisabilité

Associer des étudiants de l’UVSQ à la conception et à la mise en œuvre de votre 

projet

Faire valider votre projet par les services concernés

 

Remplir le formulaire de l’appel à projets CVEC

Joindre en annexe le budget prévisionnel de votre projet et vos devis (2 exemplaires 

par poste de dépenses), ainsi que tout autre document jugé utile pour l’étude de 

votre dossier

https://www.jaiunprojet.uvsq.fr/demander-subvention-fsdie
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Valider l’envoi de votre dossier au plus tard 15 jours avant la date de la prochaine 

commission CVEC

 

 Accéder au formulaire

 

  Dates des commissions CVEC

» Mardi 7 octobre 2025 : dépôt des dossiers avant le lundi 15 septembre (inclus) / 

validation en CA le mardi 4 novembre

» Mercredi 12 novembre 2025 (projets récurrents) : dépôt des dossiers avant le 

lundi 20 octobre (inclus) / validation en CA le mardi 2 décembre

» Mardi 13 janvier 2026 : dépôt des dossiers avant le lundi 8 décembre (inclus) / 

validation en CA le mardi 27 janvier

» Mardi 17 février 2026 : dépôt des dossiers avant le lundi 26 janvier (inclus) / 

validation en CA le mardi 10 mars

» Mardi 7 avril 2026 : dépôt des dossiers avant le lundi 16 mars (inclus) / validation 

en CA le mardi 5 mai

» Mercredi 20 mai 2026 : dépôt des dossiers avant le lundi 27 avril (inclus) / 

passage en CA le mardi 9 juin

 

 Documents de cadrage
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Règlement intérieur de la commission :

Télécharger

Note de cadrage générale pour les porteurs de projets :

 Télécharger

»

»

»

»

»

»

https://www.enquetes2.uvsq.fr/index.php/728146?newtest=Y&lang=fr
https://www.jaiunprojet.uvsq.fr/medias/fichier/re-glement-inte-rieur-commission-cvec-uvsq_1688995237963-pdf?ID_FICHE=278847&INLINE=FALSE
https://www.jaiunprojet.uvsq.fr/medias/fichier/note-de-cadrage-aap-cvec-uvsq_1724679956270-pdf?ID_FICHE=278847&INLINE=FALSE
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 Télécharger

 

Notice à destination des étudiants :

Télécharger

Notice à destination des composantes et des services universitaires :

 Télécharger

 

 

 Annexes
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– Budget prévisionnel :Annexe 1 

     Télécharger (Word) Télécharger (Excel)

 - Bilan moral et financier :Annexe 2

Télécharger

 - Synthèse de la consultation étudiante :Annexe 3

Télécharger

 – Kit de communication :Annexe 4

Télécharger

Comment est utilisée la CVEC à l'UVSQ?

https://www.jaiunprojet.uvsq.fr/medias/fichier/note-de-cadrage-aap-cvec-uvsq_1724679956270-pdf?ID_FICHE=278847&INLINE=FALSE
https://www.jaiunprojet.uvsq.fr/medias/fichier/notice-aap-cvec-etudiants_1724680110989-pdf?ID_FICHE=278847&INLINE=FALSE
https://www.jaiunprojet.uvsq.fr/medias/fichier/notice-aap-cvec-services-et-composantes_1724680136470-pdf?ID_FICHE=278847&INLINE=FALSE
https://www.jaiunprojet.uvsq.fr/medias/fichier/annexe-1-budget-pre-visionnel-cvec_1688995639101-docx?ID_FICHE=278847&INLINE=FALSE
https://www.jaiunprojet.uvsq.fr/medias/fichier/annexe-1-budget-previsionnel-cvec_1741600749076-xlsx?ID_FICHE=278847&INLINE=FALSE
https://www.jaiunprojet.uvsq.fr/medias/fichier/annexe-2-bilan-moral-et-financier-projets-cvec-uvsq_1699523405254-docx?ID_FICHE=278847&INLINE=FALSE
https://www.jaiunprojet.uvsq.fr/medias/fichier/annexe-3-synthe-se-de-la-consultation-e-tudiante-cvec-uvsq_1689004177950-docx?ID_FICHE=278847&INLINE=FALSE
https://www.jaiunprojet.uvsq.fr/medias/fichier/cvec-2021-2_1689171722369-zip?ID_FICHE=278847&INLINE=FALSE
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De nombreux projets ont été adoptés dans le cadre de la commission CVEC, réunissant 

des représentants étudiants (élus et associations agréées), de la présidence de l’

Université et de personnalités extérieures (CROUS de Versailles, Conseil départemental, 

communautés d’agglomération).

Les projets financés par la CVEC

Suite à l’envoi de votre dossier de demande de financement CVEC, un premier 

temps d’échange vous sera proposé avec le chargé de projet CVEC.

L’ensemble des projets présentés seront ensuite étudiés pour validation dans le 

cadre du Bureau CVEC, qui se réunit une semaine avant la commission CVEC.

Les porteurs de projets sont convoqués pour venir présenter leurs dossiers en 

commission CVEC.

En cas d’avis favorable de la commission CVEC, celle-ci détermine le niveau de l’

aide financière qui sera proposée pour le projet. Les projets retenus sont ensuite 

présentés à la Commission de formation et de vie universitaire (CFVU) pour avis, puis au 

conseil d’administration (CA) pour approbation finale.
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Instruction des projets

https://www.jaiunprojet.uvsq.fr/les-projets-cvec
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